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Droit à recupération heures

Par arnaudan, le 14/05/2012 à 01:46

Bonjour
je suis cadre dans un club de rugby et suis amené à travailler 15 week end par saison (soit le
samedi soit le dimanche)en plus de ma semaine de travail. Mon employeur me refuse la
récupération de ces jours travaillés prétextant que je n'y ai pas droit en tant que cadre. est ce
légal et sur quelle base puis je lui répondre ?
merci d'avance

Par Athenanike, le 14/05/2012 à 14:19

Bonjour,

Voici quelques pistes qui vous renseigneront sur votre question.
En sachant que votre employeur ne peut pas vous refuser des repos compensateurs, mais
avec des conditions, lisez bien le paragraphe a) travail du dimanche. Aucune contre-indication
avec le fait d'être cadre à moins que votre contrat stipule le fait de travailler ces weekends là
contre indemnités financières.

Les règles régissant le travail du dimanche, des jours fériés et le travail de nuit sont celles
définies par les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

La comptabilisation du nombre de dimanches et jours fériés s'entend pour l'année
commençant au 1er juin année n pour se terminer le 31 mai année n + 1.

La période de récupération des heures est de 3 mois par rapport à la date d'ouverture des



droits (à partir de l'acquisition de 7 heures de repos compensateur, soit 1 jour). Ces jours de
récupération ne pourront pas être accolés aux périodes de congés payés, sauf accord de
l'employeur. Les dates de prise des récupérations seront fixées pour moitié par le salarié et
pour moitié par l'employeur. En cas de désaccord, les dates seront fixées alternativement par
l'employeur et par le salarié.

Les heures travaillées le dimanche dans le cadre de l'horaire hebdomadaire légal ou
conventionnel ne sont pas des heures supplémentaires.

Les heures dépassant l'horaire hebdomadaire sont des heures supplémentaires et donnent
lieu aux compensations en vigueur.

a) Travail du dimanche

Les heures de travail effectuées le dimanche sont rémunérées de la façon suivante :
Pour le personnel travaillant habituellement le dimanche et plus de 8 dimanches par an :

- paiement des heures travaillées au taux de 150 % (c'est-à-dire une majoration de 50 %) et
récupération des heures sur la base de 100 %, soit 1 heure récupérée pour 1 heure travaillée.

Pour le personnel travaillant exceptionnellement le dimanche, dans la limite de 8 dimanches
par an :

- soit le paiement des heures au taux horaire de 150 % (c'est-à-dire une majoration de 50 %) ;

- soit la possibilité de récupération des heures sur la base de 150 %, soit 3 heures récupérées
pour 2 heures travaillées.

Le choix entre ces deux possibilités fera l'objet d'un accord entre les deux parties,
préalablement au recours au travail du dimanche.

b) Jours fériés

Les heures travaillées les jours fériés (le 1er janvier, le lundi de Pâques, le 8 Mai, le lundi de
Pentecôte, l'Ascension, le 14 Juillet, le 15 août, la Toussaint, le 11 Novembre, Noël) et le 1er
Mai donnent droit à un repos compensateur de 100 % (c'est-à-dire 1 heure récupérée pour 1
heure travaillée) et au paiement des heures de travail au taux horaire de 200 % (c'est-à-dire
une majoration de 10 %).

c) Travail de nuit

Sont considérées comme heures de nuit les heures effectuées entre 21 heures et 6 heures.
Elles donnent droit au salarié à un repos compensateur de 100 % (c'est-à-dire 1 heure
récupérée pour 1 heure travaillée) et au paiement des heures de travail au taux horaire de
200 % (c'est-à-dire une majoration de 100 %).
NOTA : Arrêté du 9 décembre 2002 art. 1 : le quatrième alinéa de l'article 14 (Indemnité pour
travail du dimanche, jours fériés et de nuit) du chapitre V (Indemnités) est étendu sous
réserve de l'application des dispositions des articles L. 212-5 et L. 212-5-1 du code du travail
relatives au régime des heures supplémentaires. Le point C (Travail de nuit) de l'article 14 du
chapitre V susmentionné est étendu sous réserve qu'un accord complémentaire de branche
ou d'entreprise précise, en application des dispositions des articles L. 213-1 et L. 213-4 du

Copyright © 2025 Experatoo.com - Tous droits réservés



code du travail :- les justifications du recours au travail de nuit ;- l'organisation des temps de
pose ;- les mesures destinées à améliorer les conditions de travail des salariés, à faciliter
l'articulation de leur activité nocturne avec l'exercice de responsabilités familiales et sociales,
notamment en ce qui concerne les moyens de transport, et à assurer l'égalité professionnelle
entre les hommes et les femmes, notamment par l'accès à la formation.
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